
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le huit juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le Maire en date du  
2 juin 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la  
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 30

Jérôme DUBOST, Agnès SIBILLE, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Véronique BLONDEL, Sylvain 
CORNETTE, Marie-José BENARD, Yannick LE COQ, Cindy LEFRANCOIS, Édith LEROUX, Isabelle CREVEL, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Caroline SAMPIC, Philippe QUERNE, Jean-Pierre VOGEL, Yves 
LOUMON,  Isabelle  NOTHEAUX,  Hakima  BEDJAOUI,  Nordine  HASSINI,  Virginie  VANDAELE,  Céline  VAN 
PETEGHEM,  Nicolas  BERTIN,  Aurélien  LECACHEUR,  Solène  PETITJEAN,  Jean  METAYER,  Léa  DIEPPOIS,  Gilles 
LEBRETON, Théo LAMBERT

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 2

Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Aurélia JOPEK donne pouvoir à Gilles LEBRETON

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Benoît NAOUS

Secrétaire de séance

Véronique BLONDEL
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CONSEIL MUNICIPAL
du 8 juin 2026

M_DL260608_118

CULTURE - TARIFS DE BILLETTERIE DE LA SAISON CULTURELLE 2026-2027

M. Nicolas SAJOUS,  Adjoint au Maire – Dans le cadre de la programmation 2026 – 2027, il  est proposé la 
tarification suivante : 

• Tarifs des spectacles
TARIF 
PLEIN

TARIF 
RÉDUIT

TARIF 
JEUNE

TARIF CE

TARIF A
« Les haricots rouges »

« Les Wriggles se mettent en 4 »
« Tout le bonheur du monde… ou presque ! »

18 € 12 € 5 € 15 €

TARIF B
« Eclats d’Italie »

« Madame Bovary en plus drôle et en moins long »
« Cordes d’Europe »

« De la Norvège à la Normandie »

15 € 10 € 5 € 13 €

TARIF C
« La lente et difficile agonie du crapaud buffle sur le socle 

patriarcal »
« Carte blanche à Olivier Durand »

« Racines croisées »
« Emma Picard »

« Concert TFA (Trio des Femmes qui s’ Assument) »
« Le petit détournement »

12€ 8€ 5€ 10 €

Jeune Public
« Cahutes »

« Egg »
« Mercredi c’est sport »

« Jeux de corps »

10 € 5€

Bals
Semaine Bleue

Chandeleur
10 €
10 €

---------------
---------------

---------------
---------------

-------------
-------------

LAVOMATIC TOUR 0€ 0€ 0€ 0€
Présentation de saison

Concert de l’ensemble effervescence 0€ 0€ 0€ 0€
Spectacles de la maison des arts
Spectacle de danse de fin d’année

5 € --------------- 5 € -------------

Autres spectacles de la MDA 0€
Spectacles proposés par la bibliothèque

« Frida la Bancale »
« Blanc comme neige »

0€ 0€ 0€ 0€

UNIVERSITÉS POPULAIRES 0€ 0€ 0€ 0€

Le tarif réduit s’applique dans les cas suivants :
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Personnes sans emploi sur présentation d’un justificatif de moins de 6 mois,
Étudiants sur présentation d’un justificatif en cours de validité,
Groupes à partir de 12 personnes,
Groupes des Centres sociaux de la ville de Montivilliers et adhérents des centres sociaux,
Personnes inscrites à la Maison des Arts,
Actions promotionnelles type Bon Plan.

Tarif jeune : pour les enfants de 6 à 17 ans inclus.

La gratuité s’applique dans les cas suivants : Accompagnateurs de groupes (1 personne pour 6),
Enfants de 0 à 5 ans,
Places réservées au CCAS de Montivilliers (4 places pour les spectacles à la Salle Michel Vallery),
Invitations  producteurs,  professionnels  du  spectacle  vivant,  presse,  actions  promotionnelles,  personnes 
inscrites à la Maison des Arts uniquement pour les spectacles de la Maison des Arts,
Aux mécènes : le nombre de places ou de Pass gratuit aux mécènes se fait en fonction du montant mécéné.
Aux élus du Conseil Municipal de la Ville de Montivilliers : 1 place par spectacle pour chaque élu de la Ville de  
Montivilliers (maximum 3 places gratuites par saison), excepté pour Monsieur le Maire et l’adjoint en charge de  
la Vie culturelle, du Patrimoine et de la Jeunesse. Ces places sont réservées jusqu’à 10 jours avant le spectacle  
au-delà de cette limite, elles seront remises en vente sans pouvoir garantir la disponibilité de places gratuites 
aux élus. Proposition de Pass : Pass au choix (3 spectacles au choix) : 40 €.
Bon Plan : Entre octobre 2026 et juin 2027, des promotions ponctuelles de places de spectacles à tarif réduit 
seront mises en vente. L’information sur ces places vendues à tarif réduit se fera sur les réseaux sociaux ou le  
site de la ville de Montivilliers. Pour bénéficier de ces places, les personnes devront se présenter à la billetterie 
durant la période de promotion.

• Tarifs des visites guidées et animations
Tarifs

Visites guidées (par personne)
Dimanche du patrimoine 5€
Groupes adultes 5€
Groupe  étudiants  et  personnes  sans  emploi  et 
animations Dimanche du patrimoine 

2,5 €

Visite Flash 0€
Forfait visites guidées groupes – de 20 personnes 100 €

Scolaires (par élève) 
Atelier du patrimoine 2h 4 €
Atelier temps conté 1h 2 €
Forfait  -  Animations  tendances  Cluedo,  Escape 
Game 
Groupe de 1 à 4 personnes 60 €
Groupe de 5 à 6 personnes 90 €
Groupe de 7 à 8 personnes 120 €
Groupe de 9 à 10 personnes 150 €
Animations Micro-Folie 0€

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;
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VU le budget primitif 2026 ;
VU le rapport de M. SAJOUS, adjoint au Maire chargé de la Vie Culturelle, du Patrimoine et de la Jeunesse ;
VU la Commission municipale n°2 « Éducation, Culture et Citoyenneté », réunie le 27 mai 2026, consultée ;

CONSIDÉRANT

- Que chaque année la Ville reconsidère ses tarifs de billetterie ;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- De fixer les tarifs de la billetterie spectacles et ceux de la billetterie visites guidées et animations pour la saison 
2026/2027 conformément à la proposition ci-dessus.

Imputations budgétaires
Billetterie Service culturel

Exercice 2026
Budget assujetti à la TVA

Sous-fonction : 311
Nature et intitulé : 7062 - Redevances et droits des services à caractère culturel

Billetterie Service culturel / Patrimoine
Exercice 2026

Budget assujetti à la TVA
Sous-fonction : 3146

Nature et intitulé : 7062 – Redevances et droits des services à caractère culturel

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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